
FAIS-NOUS REVER 2009 

Offrez-leur le rêve d’Icare, ils vous offriront leurs sourires 



 A la suite des Chevaliers du ciel. 
 
27 mai 2006 - Les avions du tour 
de France « Rêves de Gosse » or-
ganisé par l’association « Les 
Chevaliers du Ciel » posent leurs 
roues sur le terrain de Vesoul-
Frotey. Pendant toute une jour-
née, 226 enfants « ordinaires » et 
des enfants « extra-ordinaires », 
atteints d’un handicap physique 
ou mental, vont accomplir l’un des plus vieux rêves de l’Homme, voler. 
 
Les membres de l’aéroclub de Haute-Saône sont là pour aider à l’organisation. Ils accueillent Jean-Yves Glémée (président 
des Chevaliers du Ciel), ses pilotes et Véronique Jannot, marraine de « Rêves de Gosse ». Ils se chargent également des pré-
paratifs et de l’intendance, rien ne doit être laissé au hasard. Une journée qui restera dans toutes les mémoires tant elle était 
chargée en émotions. La plus grande récompense pour tous viendra des visages illuminés de ces « gosses » dont les sourires 
en disaient long sur le bonheur qu’ils venaient de vivre. 
 

Malheureusement pour les enfants de Haute-Saône l’opéra-
tion se déroule chaque année sur des plates-formes différen-
tes et Vesoul ne verra pas revenir ces oiseaux blancs d’ici un 
bon moment. Enthousiasmés par l’aventure le comité direc-
teur et les pilotes de l’aéroclub décident qu’ils offriront eux-
même le bonheur aux enfants du département. 
 
Rapidement, grâce au président de l’époque, Pierre Baudoin, 
un groupe se met au travail avec pour but de mettre en place 
une manifestation similaire et régulière.  
« Rêves de gosse » est pérennisé ; les premiers rendez-vous 
sont pris avec les partenaires et les établissements accueillant 
des enfants handicapés. 
Il faudra de longs mois aux organisateurs pour réussir à rele-
ver le pari qui s’annonce parsemé d’embûches et de défis 
qu’il faudra relever un à un. 



 Mission accomplie. 
 
Mai 2007 et mai 2008 - En 2007, le comité directeur, sous 
l’impulsion du président Pierre Baudoin, décide de reconduire 
l’opération. Cette fois, ce sera sans les « Chevaliers du ciel », 
de manière interne à l’aéroclub. Il reste quelques fonds de l’an-
née précédente et les premiers partenaires institutionnels se font 
connaître : Jeunesse et sports, Conseil général de la Haute-
Saône... Leur soutien permet de boucler le budget et d’offrir 
des rêves de gosses à 165 enfants. 
L’année 2008 est synonyme de changements au sein du club ; 
nouvelle équipe, présidée par Bernard Pion, mais surtout, l’ar-
gent disponible pour l’événement ayant été dépensé pour l’édi-
tion précédente, il faut trouver une nouvelle stratégie. Le comi-
té décide « de passer quand même » et se lance dans la prospec-
tion de partenaires. Vingt-deux sponsors suivent, en plus des 
institutionnels. L’opération change de nom pour devenir « Fais-
nous rêver », la dénomination précédente étant protégée. 
Rapidement les établissements de Haute-Saône accueillant des 
enfants handicapés sont contactés et, suivant le budget disponible, 135 baptêmes seront offerts. Ca semble peu par rapport aux 
années précédentes, mais l’opération doit garder son caractère entièrement caritatif malgré son coût élevé pour le club, et il 

est absolument impensable qu’une participation financière 
soit demandée aux parents ou aux établissements. 
L’esprit est, et doit rester, celui du don. C’est par cet esprit 
que les membres du club et les pilotes reçoivent le plus beau 
cadeau qui soit : le sourire qui marque le visage des enfants et 
en dit long sur le bonheur qu’il ont vécu. 
La satisfaction est là, fidèle au rendez-vous, et se prolongera 
encore pendant plusieurs semaines au cours desquelles les 
courriers, dessins, messages d’amitiés affluent de la part des 
enfants, des accompagnateurs et des parents. 
Un enthousiasme qui donne envie de surmonter toutes les dif-
ficultés pour faire mieux encore la prochaine fois. Il faut bat-
tre le fer pendant qu’il est chaud, c’est ce que font les mem-
bres du comité directeur en mettant immédiatement en place 
la stratégie qui conduira à la nouvelle édition. 



Pour la première fois « Fais-nous rêver » aura un parrain officiel en la 
personne de Julien Casoli ; un grand « Monsieur » du sport et un 
exemple pour beaucoup d’entre nous, qui permet enfin de prouver à 
ceux qui n’en étaient pas encore convaincus, et comme nous le défen-
dons depuis longtemps, que le handicap n’est pas, et ne doit surtout 
pas être un facteur d’exclusion. 
Ce sont donc 162 enfants qui participent cette année à ce rêve un peu 
fou. Ils seront, pour la première fois, accompagnés de 20 jeunes adul-
tes du CAT de Vesoul. 
Pour répondre le mieux possible aux demandes des établissements et à 
la disponibilité des accompagnants, l’opération se déroulera sur deux 
semaines en privilégiant le mercredi. Une organisation contraignante 
pour le club puisqu’il faut trouver des pilotes habilités (certains n’ont 
pas hésité à prendre sur leurs congés afin d’être là), immobiliser les 
avions qui seront à la disposition exclusive de nos petits invités, dé-
programmer d’autres activités et d’autres vols. 

 Offrir encore plus. 
 
10, 11, 12, 17 et 18 juin 2009 - Cette fois, il s’agit d’offrir plus encore 
en profitant de l’expérience de l’année dernière et en affinant l’organi-
sation. Beaucoup ont entendu parler de « Fais-nous rêver » et les pre-
miers contacts sont positifs. Conscients de la limitation de la manne 
financière institutionnelle, les membres du comité de l’aéroclub déci-
dent qu’il faut aller plus loin encore dans la recherche des partenaires 
tout en leur offrant en retour ce qu’ils peuvent attendre de l’opération. 
Parallèlement le site internet, mis à jour très régulièrement, offre un 
outil de communication de plus en plus efficace. De quelques dizaines 
à ses débuts, il enregistre au mois de mai 1.765 visites pour 5.557 pa-
ges vues mensuellement avec une zone d’intérêt importante dans toute 
l’Europe et même au-delà. 
Les relais se mettent en place dans différents médias et les sponsors 
s’intéressent à ce rêve qu’ils peuvent offrir à ces enfants qui méritent 
tant. 

 

Un parrain extraordinaire.  
 
Pour une opération extraordinaire, il fallait un parrain 
extraordinaire. Julien Casoli a accepté d’honorer de 
sa présence « Fais-nous rêver 2009 ». 
Né à Navenne le 5 juillet 1982 Julien fait partie de 
l’élite du sport français. 
C’est en 2000 qu’il décide de pratiquer l’athlétisme 
sur fauteuil handisport et, en décembre 2004, ses per-
formances le mènent à intégrer l’équipe de France. 
Spécialiste du 400, 800 et 1500 mètres, il conquiert 
régulièrement les plus hautes marches des podiums en 
championnat de France et championnat d’Europe de-
puis 2005. 
En septembre 2008 ce sont les jeux paralympiques de 
Pékin qui en font une star en participant aux finales 
du 400, 1500, et 4 x 400 mètres (médaille de bronze)
où il portera haut les couleurs de la France. 
Par décret du Président de la République en date du 
14 novembre 2008, Julien est promu chevalier de la 
Légion d’Honneur.  

http://aeroclub70.free.fr  
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Perspectives 2010 : toujours plus. 
 
Comme une évidence, « Fais nous rêver » sera reconduit l’année pro-
chaine.  
Nous souhaitons élargir le cercle pour accueillir plus d’enfants, y in-
clure de jeunes handicapés adultes. Travailler en collaboration avec les  
établissements de toute la Franche Comté, avec les services hospitaliers 
de pédiatrie, bref, les idées sont là, la volonté aussi...… mais il manque 
le financement.  
 
Une telle action n’est possible qui si nous sommes soutenus. C’est grâce 
à vous, partenaires publics et privés que nous avons réussi jusqu’à ce 
jour. Sans votre soutien ces manifestations « Fais nous rêver » n’au-
raient jamais vu le jour.  
Vous pouvez être fiers de votre action et de votre engagement, 
conjugué avec nos forces vives cela a permis de réussir ensemble, et 
c’est ensemble que nous aimerions réussir 2010. 
Au nom des gamins qui vont découvrir le ciel nous vous adressons nos 
chaleureux remerciements.  
Ce travail en commun a permis à plus de 700 jeunes, de vivre un grand 
moment dans leur vie.  
 
Rendez-vous printemps 2010 pour la prochaine édition de « Fais nous 
rêver ».  
 
En qualité de partenaires privilégiés, nous sommes à votre disposition 
pour vous faire découvrir la Franche-Comté vue du ciel, et à notre ma-
nière. Tel : 03 84 76 43 66. 
 

merci-merci-merci-merci-merci-merci-merci-merci 
merci-merci-merci-merci-merci-merci-merci-merci  

pour les 700 enfants 

qui ont bénéficié de l’opération 

Situé à Vesoul-Frotey, notre aéroclub nous offre la 
chance de pratiquer l’aviation légère dans un environ-
nement exceptionnel : la Haute-Saône et ses paysages 
variés, collines, vallées de la Saône et de l’Ognon, 
Vosges-Saônoises et plateau des Mille Étangs…, mais 
aussi les massifs Jurassiens et Vosgiens, tout proches. 
L'aéroclub de la Haute-Saône, c'est aussi une flotte 
moderne composée de deux Diamond Katana DA20 (2 
places) et d'un Diamond Star DA40 (4 places). Centre 
école, formation BB et PPL, vols de découverte en font 
un club dynamique, tourné vers l'avenir et la jeunesse. 
 
L’Aérodrome de Vesoul-Frotey, propriété du Conseil 
Général de la Haute-Saône, est situé sur le plateau du 
Sabot de Frotey, à 375 m d’altitude. Surplombant la ré-
gion de Vesoul, il bénéficie d’une infrastructure de pre-
mier ordre, modernisée en 1989 : locaux spacieux abri-
tant salle de formation et de réunion, secrétariat, bu-
reau de piste, hangar, atelier mécanique avion, club-
house avec bar ouvert au public, et à l’extérieur, un 
parking avions, une station carburants (JET A1 et AV-
GAS 100 LL) et une piste goudronnée de 1440 m. équi-
pée d’un balisage lumineux pour permettre le vol de 
nuit. Ces installations, maintenues en parfait état par 
les Services Techniques du Département, offrent une 
plate-forme de choix pour toutes les activités aéronauti-
ques ; aviation d’affaires, aviation de loisirs, ULM et pa-
rachutisme. Signe de l’importance de l’Aérodrome, et 
pour permettre le déroulement de toutes ces activités 
en toute sécurité, nous avons obtenu de l’État l’attribu-
tion d’une fréquence radio spécifique (118.15 Mhz). 

Liste des établissements 
bénéficiaires.  

 
VESOUL (103 enfants)  
- Association Franco Suisse  
- Institution Bourdault  
- CLIS Matisse  
- CLIS Valesse  
- Association Éducative en Milieu 
Ouvert (AEMO) 
- Service Social Prévention  
- Foyer du chemin neuf  
- Club de Prévention spécialisée  
- SAFED/CMF  
- SESSAD Handicap Mental  
- SESSAD Handicap Moteur  
- SESSAD Déficients Auditifs  
- Institut Médico Éducatif (IME)  
- Association École Hôpital Pé-
diatrie de Vesoul  
- Maison de l'Enfance et de la Fa-
mille (CONSEIL GENERAL)  
 
- CAT de Vesoul - Centre d'Aide 
par le Travail ( 20 adultes) 
 
NOIDANS LES VESOUL (10 en-
fants)  
- SESSAD (Service d'Éducation 
Spéciale de Soins à Domicile)  
 
LUXEUIL (28 enfants)  
- IME  
 
MAIZIERES (12 enfants)  
- IMP (Institut médicopédagogi-
que et professionnel) 
 
HERICOURT (7 enfants)  
- IME  
 
CHOYE (4 enfants)  
- IMP 


